
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D’URRUGNE 
 
En exercice :    29 L’an deux mille neuf 
Votants :          29  Le 30 mars  
Absents:             -    18 heures 30   
 Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE dûment convoqué s’est réuni en session 

ordinaire, sous la Présidence de Madame Odile de CORAL, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 20 mars 2009 

 
Présents :  Mme Odile de CORAL, Maire, Mme Germaine HACALA, MM. Francis GAVILAN,      
Beñat IRASTORZA, Mmes Agnès GIACOMETTI, Claire d’ELBEE, Isabelle RAGOZIN,               
MM. Pierre TETEVUIDE, Léon MARIN, Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN,                       
Michel LARRETCHE, Mmes Marie-Hélène GOYA, Véronique TELLECHEA, Valérie ANDIAZABAL, 
Danièle DUFAU, Elisabeth PERY, Marie-Josée GOYA, MM. Beñat EXPOSITO,                         
Jean TELLECHEA, Renaud LASSALLE, Dominique MELE, Philippe ARAMENDI,                      
Mme Annette ARAMBURU, Isabelle ECHEVERRIA, M. ELIZONDO.       
 
Pouvoirs : 
M. Martin TELLECHEA donne pouvoir à Melle Véronique TELLECHEA 
M. Didier PICOT donne pouvoir à Madame le Maire 
Mme Thérèse HALSOUET donne pouvoir à M. Beñat ELIZONDO            

 
M. Beñat EXPOSITO est désigné secrétaire de séance 

 
 
 
OBJET: Plan de financement des travaux d’aménagements pastoraux 
 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal, la délibération en 
date du 16 juillet 2008 approuvant les travaux d’améliorations pastorales 
consistant en la mise en place de parcs de contention sur les secteurs de 
Kalvario et d’Oneaga, ainsi qu’une signalétique sur l’ensemble du territoire 
pastoral, dont l’avant-projet fait apparaître un coût estimatif de 31.276 € HT. 
 
Cette opération pourrait bénéficier d’une aide financière à hauteur de 70 % dans 
le cadre du programme d’améliorations pastorales 2009. 
 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal le plan de financement             
ci-après : 
 
- montant des travaux HT   31.276,00 € 
- subvention FEADER 35 %  10.946,00 € 
- subvention Conseil Général 35 %  10.946,00 € 
- autofinancement      9.383,00 € 
 
L’autofinancement de ces travaux sera réalisé sur fonds libres de la Commune. 
 
Après avoir entendu Madame le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal à l’unanimité, décide : 

 
- D’APPROUVER le projet, 
- D’ADOPTER le plan de financement ci-dessus, 

 
 
 
 
 
 
 

…/… 

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


 
Suite délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2009 : « plan de financement des travaux 
d’aménagements pastoraux » 
 
 
 

- DE SOLLICITER également une aide financière de la Communauté de 
Communes Sud Pays Basque 
- DE REALISER les travaux pour la fin 2009, 
- D’AUTORISER Madame le Maire à engager toutes les démarches et signer 
les documents se rapportant aux travaux précités 
 
 
Votes pour :  29 

 
 
 
 

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures.  

 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 
 

Certifié exécutoire par son envoi 
en Sous-Préfecture : 
Visé le :  
Publié ou notifié le :  
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